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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
	  
	  

L’ULB et l’IHECS signent une convention de codiplômation du 

Master en Communication appliquée spécialisée – Relations 

publiques 

 
	  
	  

�  Un des cinq masters organisés par l’Institut des Hautes Études des Communications  sociales 
(IHECS) sera codiplômé par l’Université libre de Bruxelles (ULB) dès l’année académique 
prochaine. 

�  La convention entre dans le cadre du décret de la Fédération Wallonie Bruxelles (FWB) du 
7/11/13  définissant  le paysage  de l’enseignement  supérieur  et l’organisation  académique 
des études. 

�  Les premiers étudiants à bénéficier  de cette mesure seront diplômés au terme de l’année 
académique 2016-2017. 



Dès la rentrée prochaine, le diplôme en Communication appliquée spécialisée - 	  
Relations   publiques   de   l’IHECS   sera   délivré   conjointement   par   les   deux 
établissements  signataires :  l’Institut  des  Hautes  Études  des  Communications 
sociales (IHECS) et l’Université libre de Bruxelles (ULB). 
	  
En  tant  qu’établissement  référent,  l’IHECS  reste  chargé  de  la  gestion  de  ses 
étudiants. Tous les étudiants inscrits en première année de Master en Relations 
publiques  suivront  un  total  de  20  crédits  auprès  de  l’ULB.  Ces  crédits  seront 
intégrés de manière cohérente et harmonieuse aux autres activités de leur 
programme de formation qui comptabilise un total de 120 crédits répartis sur deux 
années. 
	  

 
	  
Les deux établissements partenaires s’engagent en outre dans un processus 
commun visant le développement de la recherche en relations publiques et 
communication d’entreprise, via l’engagement par l’IHECS d’un chercheur  qui 
rejoindra les équipes de chercheurs du Département des Sciences de l’information 
et de la communication de l’ULB.  Les recherches menées seront identifiées au nom 
des deux établissements partenaires. 
	  

Cette convention marque une nouvelle étape 
dans  la  collaboration  fructueuse  entre  les 
deux établissements, qui avaient déjà signé 
une convention de coopération en septembre 
dernier. 

	  
	  
	  

Légendes photos 
	  

1.  Ce mardi 2 juin, les Professeurs Didier 
Viviers (Recteur de l’Université libre de 
Bruxelles), John Van Tiggelen (Directeur 
Président de la Haute École Galilée), Jean- 



Michel De Waele (Vice-Recteur aux affaires étudiantes, à la politique sociale 	  
et aux relations institutionnelles), Luc De Meyer (Directeur de l’IHECS), 
François Heinderyckx (Vice-Doyen de la Faculté de philosophie et lettres), 
Florence Le Cam (Présidente des cursus en Information et Communication) et 
Messieurs Jean-François Raskin (Administrateur général de l’IHECS) et Pierre 
de Villers (Président du Master en Relations publiques de l’IHECS) se sont 
réunis à la salle du rectorat de l’ULB pour la séance de signature de la 
convention concernant  l’organisation conjointe  et la codiplômation du 
Master  en  Communication  appliquée   spécialisée   –  Relations 
publiques. 

	  
2.  Signature des documents officiels par (de gauche à droite sur l’image) Luc 

De Meyer, Directeur de l’Institut des Hautes Études des Communications 
sociales (IHECS), Didier Viviers, Recteur de l’Université  libre de Bruxelles 
(ULB), John Van Tiggelen (Directeur Président de la Haute École Galilée), 
Jean-François Raskin, Administrateur général de l’IHECS et François 
Heinderyckx (Vice-Doyen de la Faculté de philosophie et lettres). 

	  
3.  Le Recteur  de l’Université  libre de Bruxelles  (ULB) Didier Viviers et le 

Directeur   Président   de  la  Haute   École   Galilée   (HEG)   John   Van 
Tiggelen après la signature de la convention. 
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Contact 

�  IHECS 

Charlotte Verdin 
Chargée de communication 
charlotte.verdin@galilee.be 
0032 2 549 55 50 
0032 473 86 08 98 

	  

	  
�  ULB 

	  
Valérie  Bombaerts Contact 
Presse 
Valerie.bombaerts@ulb.ac.be 
0032 2 650 25 34 
0032 474 27 00 77 


